
1  

 

FEDERATION FRANCAISE SPORTIVE DE TWIRLING BATON 

21 quater rue de Ruffigny 
 

86240 ITEUIL 
 

 

Réunion du 6 mars 2021 

Commission de surveillance des opérations électorales  

 

 

 

Présents :  

Jean Patrick ROUSSET, Président Fédéral, 

Yannick MEUNIER, Directeur Général, 

Commission de surveillance des opérations électorales : 

Mylène BUISINE, Présidente, 

Béatrice BACKERT, membre, 

André PONS, membre 

Dominique TOLLAY, membre 

 

Début de la réunion à 10h 
 
Le Président informe les membres de la réunion que celle-ci sera enregistrée sauf pendant les 
délibérations de la Commission. 
 
L’objet de la réunion est de préciser ce qui est attendu de la Commission. 
 
La Commission de surveillance des opérations électorales est mise en place par le Comité Directeur 
Fédéral avant réception des candidatures aux différentes fonctions. 
 
Le nombre de membres de la Commission est de 5 membres minimum selon les statuts fédéraux 
(article 13.1). 
Compte tenu du désistement de Mlle Justine GIRARD, du fait de sa candidature à l’élection pour la 
désignation d’une instance dirigeante d’un organe déconcentré de la Fédération, il n’y a plus que 4 
membres dans la Commission. 
Le Président demande donc à la Commission de se prononcer sur le fait de savoir si elle peut malgré 
tout délibérer alors qu’il y a plus que 4 membres au lieu de 5. 
 
Le Président Fédéral poursuit en indiquant qu’au même article 13.1, il est indiqué « Les membres de 
la commission sont tenus à une obligation de discrétion absolue sur les informations dont ils sont 
amenés à avoir connaissance pendant ses réunions ou les opérations de vote. Ils sont en outre tenus 
de s’abstenir de toute déclaration publique ». 
Il fait remarquer que le Like d’un des membres de la Commission sur la page Facebook de la seule 
liste candidate pourrait être considéré comme une déclaration publique. Il rappelle donc, pour éviter 
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tout problème, les membres de la Commission à un strict devoir de réserves. Le membre en question 
demande s’il doit « déliker ». 
 
Le Président Fédéral rappelle que l’objet de la réunion n’est pas de dicter sa conduite à la 
Commission. Il veut seulement soulever les points qui pourraient poser un problème pour qu’on ne 
lui reproche pas, par la suite de ne l’avoir pas fait. 
 
Le Président poursuit en indiquant que les candidatures sont maintenant connues. 
Concernant l’élection au Comité Directeur Fédéral, il demande à André PONS de confirmer qu’il est 
bien licencié au club de Compiègne, dont le Président Laurent FERLAY est candidat à l’élection au 
Comité Directeur Fédéral.  
Il demande également à Béatrice BACKERT de confirmer qu’elle est bien licenciée au club d’Illkirch-
Graffenstaden, dont le Président Gérard KUSTER est candidat à l’élection au Comité Directeur 
Fédéral. 
Les deux membres concernés confirment cet état de fait. 
 
Le Président ne prend pas position sur le fait que cela pourrait être considéré comme un conflit 
d’intérêt. Mais il se pourrait que certains considèrent qu’il y a un conflit d’intérêt et contestent alors 
l’avis de la Commission. Il demande donc à la Commission de statuer sur le point de savoir si cela lui 
pose un problème pour délibérer. 
 
Le Président poursuit en indiquant que l’Assemblée Générale Elective du 10 et 11 avril est prévue à 
priori en présentiel au Novotel de Toulouse. 
Nous savons que d’ici là, la situation est susceptible d’évoluer mais nous ne savons pas dans quel 
sens. 
Par ailleurs, le Directeur a eu l’information que la capacité d’accueil de l’établissement avait 
fortement diminué par suite des mesures sanitaires imposées. 
Le Président se pose la question de savoir comment faire pour sélectionner les participants à ce 
congrès électif. 
Ce point est mis à l’ordre du jour de la réunion du Comité Directeur Fédéral de ce weekend. 
Il pose la question de savoir si nous devons organiser cette Assemblée Générale en visio en sachant 
qu’une des missions de la Commission est de contrôler les opérations électorales. On transférerait 
alors la responsabilité du contrôle des votes à bulletins secrets à un organisme extérieur que l’on 
rémunère. 
Quelques pistes sont abordées dont des votes par correspondance comme cela se faisait il y a 
quelques années à la Fédération. 
Le Président demande à la Commission de donner son avis sur les modalités d’organisation. 
 
Le Président aborde ensuite l’avis sur la recevabilité des candidatures aux élections du Comité 
Directeur. 
 
Il indique qu’il n’y a qu’une liste, un projet sportif, 12 femmes et 8 hommes dont un médecin. Ceci 
correspond aux statuts et RI. (liste des candidats et projet sportif en annexe 1). 
 
Le Président poursuit en précisant que le règlement intérieur à l’article R 13 indique « Conformément 
aux textes législatifs et réglementaires, la Commission de surveillance des opérations électorales se 
prononce sur la recevabilité des candidatures à l’élection du Comité Directeur en premier et dernier 
ressort » 
C’est donc bien à la Commission que revient la responsabilité de déclarer recevable ou non recevable 
les candidatures reçues. L’avis de la Commission s’impose à tous, y compris au Président Fédéral. 
Cependant il y a des voies de recours dont la première étape est la saisine de la conférence des 
conciliateurs du CNOSF. 
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Le Président lit dans son entier l’article 13.2 des statuts traitant de la compétence de la Commission 
et l’article 13.3 traitant des modalités de saisine. 
 
Le Président rappelle ensuite quelques éléments encadrant les conditions pour se porter candidat à 
l’élection. 
Article R2.2. 1 Renouvellement de l’affiliation 
Le renouvellement de l’affiliation doit se faire avant la date limite du 30 septembre de chaque année. 
 
Article R4 : La licence fédérale est valable du 1er septembre au 31 août de l'année fédérale, avec une 
tolérance jusqu’au 30 septembre pour les pratiquants et les cadres techniques dans l’exercice de cette 
fonction.  
Pour participer aux activités statutaires (assemblée, réunions, etc.) organisées par la Fédération, ses 
organes déconcentrés ou ses associations affiliées, tout membre doit être titulaire d’une licence 
fédérale de l’année sportive en cours validée par la Fédération. 
 
Par le passé il y a plusieurs mails fédéraux de rappel aux organes déconcentrés qui ne respectaient 
pas ce point et même une mise sous tutelle provisoire dans l’attente de régularisation pour un 
organe déconcentré. 
 
Article R 10.2 Election 
…. / Pour être éligible au Comité Directeur, toute personne inscrite sur une liste doit être licenciée à la 
Fédération depuis six mois au moins, à titre individuel ou comme membre d’une association affiliée à 
la Fédération. 
…. / Toute personne inscrite sur une liste doit être titulaire de la licence de l’année en cours, à la date 
du dépôt de sa candidature. 
 
Il peut être considéré que les 6 mois de licence sont à la date de l’élection au Comité Directeur. 
Dans le cas où cette interprétation serait prise en compte, certaines candidatures pourraient alors 
être contestées. 
Toujours dans cette interprétation, la date limite de prise de licence pour être licencié depuis 6 mois 
au moins est le 10 octobre 2020. 
 
Pour délibérer, les membres de la Commission demandent au Directeur d’avoir un état des dates de 
prise de licence pour tous les candidats de la liste. Celui-ci indique qu’il va faire le nécessaire. 
 
C’est à la Commission de statuer sur la recevabilité de ces candidatures, dans le cas ou la Commission 
s’est dit en capacité de statuer. 
 
 
Le Président cite l’article R 11.2 qui traite de la compétence du Président Fédéral. 
Cet article indique notamment : Il (le Président) veille à l'observation rigoureuse des statuts et 
règlements. 
C’est d’autant plus facile aujourd’hui qu’il ne se représente pas. Il peut ainsi prendre de la hauteur et 
poser les problèmes. Chacun doit ensuite prendre ses responsabilités. 
Il indique aussi que dans tous les cas et s’il y avait un problème de recevabilité de la liste, il 
démissionnerait de sa fonction de Président Fédéral pour qu’on ne lui reproche pas une nouvelle fois 
de vouloir prolonger son mandat. 
 
Concernant l’élection des vérificateurs aux comptes, les règlements ne précisent pas si la 
Commission doit étudier la recevabilité des candidatures. 
Le règlement intérieur a été modifié lors de l’AG de juin 2020 à Poitiers. Il prévoit maintenant : 
Quatre membres licenciés dans des régions différentes sont élus vérificateurs aux comptes pour une 
durée de 4 ans par l’Assemblée Générale. 
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Ils sont chargés uniquement de veiller à l’exactitude des comptes. 
 
 
Il y a 8 candidats de 6 régions différentes. 
Dominique DESBOS, du club de LIVRON et Thierry LACHAUX, du club LEZOUX Twirling, Région AURA, 
Claude ESPITALIER du club de VILLEFRANCHE de Lgais, Région Occitanie, 
Emilie EVRARD du club de The Dancing Twirl BREST, Région Bretagne, 
Annick JOSSERAND du club de la SEYNE SUR MER, Région PACA, 
André PONS et Patricia SALUAUX tous les deux du club de COMPIEGNE, Région Haut de France, 
Jean Patrick ROUSSET du club de BREUILLET, Région de La Nouvelle Aquitaine, 
 
S’il est élu, il est évident que Jean Patrick ROUSSET ne pourra vérifier les comptes, courant du 1er 
janvier au 11 avril 2021. 
Mais se pose aussi le possible conflit d’intérêt des deux candidats licenciés au club de COMPIEGNE si 
l’un est élu du fait que le Président de leur club, Laurent FERLAY, est candidat à l’élection au Comité 
Directeur Fédéral (en sachant aussi que l’expéditeur de la candidature de Mme SALUAUX est 
Monsieur FERLAY) mais aussi le possible conflit d’intérêt d’André PONS amené éventuellement à 
délibérer sur la recevabilité de candidatures concurrentes. 
À la suite du vote, seront élus les 4 premiers candidats de 4 régions différentes. 
La Commission doit dire si elle est compétente pour statuer sur la recevabilité des candidatures. 
 
Concernant le représentant des licenciés individuels, il n’y a qu’une seule candidature, celle de Jean 
Michel RUELLE. 
 
La réunion se termine à 10h47 
Le Directeur doit apporter l’état des dates de prise de licence pour tous les candidats de la liste (5 
candidats n’étaient pas licenciés à la date du 10 octobre 2020, voir annexe 2). 
Le Président éteint l’enregistrement. 
Le Président et le Directeur se retirent pour laisser les membres de la Commission délibérer. 
 
La Commission rendra oralement, après sa délibération, ses conclusions qu’elle confirmera ensuite 
par un Procès-Verbal écrit. 
 
Pour diffusion à tous les clubs en annexant : 

- La liste des membres et le projet sportif candidate à l’élection au Comité Directeur (annexe 

1), 

- Le PV de la Commission Electorale (annexe 3). 

 

Le Président Fédéral 

Jean Patrick ROUSSET 

 















































Annexe 2    

   

Nom
Au Samedi 

10/10/2020 00:05
Validé Club Timbres imprimés

BONNIER Sylvie
Timbres imprimés 

08/09/2020
  

BORDEREAU Françoise
Timbres imprimés 

08/09/2020
  

CAMPO Charlie
Timbres imprimés 

09/09/2020
  

CHAIBI Brigitte
Timbres imprimés 

15/09/2020
  

CHOSSON Jean Claude
Validé FFTB	 

29/09/2020
  

FERLAY Laurent
Timbres imprimés 

24/09/2020
  

GIRARD Rodolphe
Timbres imprimés 

25/09/2020
  

GUEROULT Gérard
Timbres imprimés 

29/09/2020
  

KUSTER Gérard
Timbres imprimés 

07/09/2020
  

MIDON William  
Validé Club 

14/10/2020

Timbres imprimés 

28/10/2020

MORAN Prescillia  
Validé Club 

15/10/2020

Timbres imprimés 

23/10/2020

MOUA Kay-Joua  
Validé Club 

28/10/2020

Timbres imprimés 

04/11/2020

PAVIOT Ghislaine
Validé FFTB 

24/09/2020
  

PERNOT Henryvonne
Validé FFTB 

24/09/2020
  

PIGNATARO Hélène
Validé FFTB 

29/09/2020
  

RINGUEDET Françoise  
Validé Club 

28/10/2020

Timbres imprimés 

04/11/2020

ROLLAND Régine  
Validé Club 

09/11/2020

Timbres imprimés 

13/11/2020

TASSY Véonique
Validé FFTB 

02/09/2020

TRAVAILLEUR Dominique
Timbres imprimés 

29/09/2020

VU Dinh-Chuyen
Validé FFTB 

07/09/2020



COMMISSION ELECTORALE 
PV DE LA REUNION DU 6 MARS 2021 

 
 
      
PRESENTS  Monsieur Jean-Patrick ROUSSET, Président 
   Monsieur Yannick MEUNIER, Directeur Administratif 
 

Les membres de la Commission Electorale : 
   Madame Béatrice BACKERT 
   Madame Mylène BUISINE 
   Monsieur André PONS 
   Madame Dominique TOLLAY  
 
LIEU :   Siège de la Fédération 21 rue de Ruffigny à ITEUIL 
 
Début de séance :  10h15 
 
 
Monsieur Jean-Patrick ROUSSET, Président, prend la parole pour nous présenter les différents points 
sur lesquels la Commission Electorale doit se prononcer ce jour : 
 

1- La Commission Electorale doit être composée de 5 membres. Or à ce jour, suite à la 
démission de Madame Justine GIRARD nous ne sommes plus que 4. Est-ce que cela nous 
pose un problème ? 

2- Deux membres de notre Commission appartiennent au même club que certains candidats de 
la nouvelle liste. Est-ce que cela nous semble gênant ? 

3- L’assemblée Générale Elective prévue le 10 avril prochain doit-elle être envisagée en 
Présentiel ou en distanciel ? Doit-on faire appel à un organisme extérieur pour une élection à 
distance ? 

4- La validité de certaines candidatures est à étudier du fait du renouvellement de leur licence 
FFSTB à une date postérieure au 10 octobre 2020 (soit 6 mois avant la date des élections) 

5- Les candidatures aux postes de Vérificateurs aux comptes n’ont jamais été soumises à l’avis 
de la Commission électorale. Le règlement stipule que seul 1 candidat par région doit être élu 
(à hauteur de 4 postes), hors la liste fait apparaitre 8 candidats dont 2 pour la région Grand 
Est et 2 pour la région Hauts de France. Quel est notre positionnement ? 

6- Une seule candidature au poste de Représentant des licenciés individuels est à étudier 
 
Monsieur Jean-Patrick ROUSSET et Monsieur Yannick MEUNIER quittent la salle de réunion pour 
nous laisser délibérer. 
 
 
Après concertation sur les différents points ci-dessus mentionnés, les 4 membres de la Commission 
Electorale font part de leurs décisions à Monsieur ROUSSET et Monsieur MEUNIER : 
 

1- La Commission Electorale sera composée des 4 membres ici présents sachant que nous avons 
déjà fonctionné à moins sur plusieurs élections au cours de ces dernières années. 
 

2- Chaque membre de la Commission Electorale est conscient de l’engagement qu’il prend. 
Nous sommes tenus au secret et devons faire preuve de réserve. Le fait que certains d’entre 
nous côtoient des candidats au futur CODIR ne pose pas de problème. 
 

3- Dans le contexte sanitaire actuel, il nous semble difficile de faire déplacer les électeurs en 
masse à Toulouse. Plusieurs propositions émanent de notre réflexion : 
- Si l’Assemblée élective est maintenue en présentiel, il faudra limiter le déplacement des 



électeurs (1 par club ?), sachant en plus qu’il y a des problèmes d’hébergements et de 
restauration au niveau des hôtels déjà contactés par la Fédération. 
 

- Si elle a lieu à distance en visio (cette possibilité est autorisée en raison de la crise 
sanitaire) un lien sera envoyé aux clubs. 
Nous pourrions alors organiser un vote par correspondance où chaque club enverrait son 
vote par courrier à une adresse « Poste Restante » ouverte à La Poste du lieu déterminé 
par la Fédération (Toulouse ou Iteuil) 
Les membres de la Commission Electorale et les employés du secrétariat de la Fédération 
procèderaient au dépouillement le samedi 10 avril après avoir récupéré le contenu auprès 
de La Poste le matin même et l’avoir déposé dans une urne. 
a- Pour nous, cette procédure permettrait d’optimiser le nombre de votants (chaque 

club pourrait envoyer son vote par courrier, sans avoir à se déplacer ou à faire une 
procuration).  

b- D’autre part, la Fédération n’aurait pas besoin de faire appel à un organisme 
extérieur payant pour gérer les votes via un logiciel 

 
4- La Commission Electorale valide la totalité des candidatures au CODIR.  

Elle considère que dans la mesure où les personnes qui ont renouvelé leur licence 2020-2021 
après le 10 octobre 2020 sont toutes des adhérents à la FFSTB depuis plusieurs années, elles 
remplissent bien les conditions fixées par le Règlement Intérieur de la Fédération, article 
R10.2 : 
« Pour être éligible au Comité Directeur, toute personne inscrite sur une liste doit être 
licenciée à la Fédération depuis six mois au moins…. ». 
De plus, la crise sanitaire actuelle a fait que certains clubs ont attendu le dernier moment pour 
faire leur demande de licences dans le doute d’une reprise d’activité et des compétitions. 
 

5- En ce qui concerne les postes de Vérificateurs aux comptes, la commission électorale ne 
statue pas sur ces candidatures. 
Les élections se feront avec une liste de 8 candidats ; à l’issue des résultats les 4 premiers 
appartenant à 4 régions différentes seront élus. 
 

6- En ce qui concerne le poste de Représentant des licenciés individuels, la Commission 
Electorale valide la candidature de Monsieur Jean-Michel RUELLE. 

 
 
La séance est levée à 13h00 

 
   
 
 
 
        Fait à Cadaujac, le 7 mars 2021 
 
        Pour la Commission Electorale, 
 

Mylène BUISINE 
Présidente 
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